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2.  Un relief marqué au sud-ouest de la 
commune dans le prolongement du 
massif de la Malepère 

Le massif de la Malepère prend la forme d’une petite pyramide qui culmine 

à 442m d’altitude au Mont Naut. La commune d’Alairac se situe sur la partie 

Nord du massif.  

Cette configuration géographique offre à la commune un relief très 

hétérogène. La plaine au Nord du territoire communale est la partie la moins 
élevée, avec des altitudes minimales approchant les 160m.  

Les collines puis les lignes de crêtes apparaissent en s’éloignant du village, 

en se rapprochant du point culminant du massif, au sud-ouest d’Alairac. Le 

point culminant de la commune avoisine les 390 mètres d’altitude.  

Le massif s’inscrit en toile de fond de la commune dans le grand paysage, 

avec ses versants boisés où de nombreux ruisseaux s’écoulent jusqu’à la 

plaine.  Ce massif isolé ouvre des vues lointaines dans toutes les directions.  

  

Profil A - B Profil C - D 

Massif de la Malpère en toile de fond du village d’Alairac 
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A. PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  EENNJJEEUUXX  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAAUUXX  DDUU  

TTEERRRRIITTOOIIRREE  

 

ANALYSE DU TERRITOIRE 

POPULATION 

Depuis les années 1970, la population d’Alairac est en constante augmentation et passe de 357 habitants en 1968 à 1 322 en 2014. 

ACTIVITE AGRICOLE 

Le diagnostic agricole montre que l’activité agricole se maintient dans son emprise spatiale et se professionnalise en cultivant de plus grandes 
superficies et en s’orientant vers d’autres cultures (moins d’élevage et plus de céréales) impliquant moins de besoin de main d’œuvre par une 
mécanisation en développement. 

NATURE & BIODIVERSITE riches : 

• Un site Natura 2000 intersecte la commune : le « Massif de la Malepère » (FR9101452) (ce site se superpose avec une ZNIEFF de type 
1). 

• Principaux éléments du SRCE : réservoir de biodiversité de la Malepère et réseau hydrographique. 

• Eléments de nature dégradés au niveau du bourg (continuités écologiques associées aux cous d’eau) mises à mal par l’urbanisation des 
40 dernières années) / Eléments de biodiversité intéressant : le secteur du Pech Vert (déprise agricole des 40 dernières années). 
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RESSOURCES NATURELLES : 

• Une production agricole remarquable : AOC Malepère. 

• Ressource en eau potable de qualité / Engagement du gestionnaire de réseau dans des travaux d’amélioration. 

POLLUTIONS & NUISANCES : 

• Eau usées domestiques : une partie des eaux (bourg et extensions) est prise en charge par un réseau collectif et acheminé vers la 
station de traitement de Carcassonne dont les capacités résiduelles sont suffisantes et la performance conforme aux attentes 
règlementaires. 

• Nuisances sonores : la commune est concernée par le classement sonore des infrastructures de transport. L’axe autoroutier de l’A61, 
localisé au nord de la commune est identifié en catégorie 1 (obligation de recul de 300m). Il n’y a pas de noyau urbain à proximité de 
l’axe autoroutier qui puisse être affecté par les nuisances sonores liées à l’autoroute. 

• Déchets : le COVALDEM 11 est la collectivité intercommunale de Collecte et Valorisation des Déchets Ménagers de ce secteur du 
département.  

RISQUES : 

• Inondation : ce risque est limités aux abords des principaux ruisseaux de la commune. Toutefois, ces zones ne font pas l’objet d’un PPRi. 

• Feux de forêt : la commune est concernée par un risque de feu de forêt, qui se concentre principalement sur les boisements du massif 
de la Malepère. 

• Risque de mouvements de terrain liés aux phénomènes de retrait et gonflement des sol argileux principalement sur la partie sud de la 
commune (au-delà RD 211). 

• Risques technologiques : l’autoroute A61 située au nord de la commune est identifiée comme axe à risque vis-à-vis du transport de 
matières dangereuses. De plus, la commune est traversée d’ouest en est au nord de son territoire par une canalisation de Gaz de TIGF 
avec zone d’effets irréversibles et zone de 200m. 
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PAYSAGE ET PATRIMOINE 

La circulade d’Alairac, avec son boulevard circulaire constituent un ensemble urbain remarquable. Plusieurs monuments inscrits sont identifiés 
sur la commune. 

Le relief de la commune offre des points de vue remarquable avec de longues percées visuelles sur le grand paysage. Ces points de vue 
mettent à la fois en valeur le village, la plaine agricole, la culture de la vigne, et le massif de la Malepère. 
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B. LLEE  PPRROOJJEETT  DDEE  PPLLUU  

La commune d’Alairac n’est couverte par aucun 
document d’urbanisme, le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) s’applique sur le territoire 
communal. 

Par délibération en date du 17 juillet 2013, le conseil 
municipal a prescrit l’élaboration de son PLU car « il 
importe que la commune réfléchisse sur ses 
orientations en matière d’urbanisme, 
d’aménagement et de développement durable. Il 
apparaît nécessaire de définir clairement 
l’affectation des sols et d’organiser l’espace 
communal pour permettre un développement 
harmonieux de la commune. » (Extrait DCM 
17/07/2013). 

 

 

 

 

Extrait du document graphique et secteurs impactés par la 
révision de la Carte Communale   
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Extrait du document graphique et secteurs impactés par la 
révision de la Carte Communale (Zoom sur les secteurs 

urbanisables  
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C. CCOOMMPPAATTIIBBIILLIITTEE  DDUU  PPLLUU  AAVVEECC  LLEE  SSCCOOTT  DDEE  

CCAARRCCAASSSSOONNNNEE  AAGGGGLLOO  

Les prescriptions du SCoT sont des mesures réglementaires qui devront obligatoirement être traduites dans les documents de planification locaux, 
la compatibilité du PLU d’ALAIRAC avec le SCOT est donc vérifiée au regard des prescriptions figurant dans le DOG. 

Il ressort de cette analyse que le PLU est compatible avec ce document. 

 
Comparaison cartographique du DOO et des documents règlementaires du PLU 

SCoT                                                                                                          PLU 

Extrait de la carte TVB du SCot Zones naturelles du PLU 
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Comparaison cartographique du DOO et des documents règlementaires du PLU 

SCoT                                                                                                          PLU 

Extrait de la carte des espaces agricoles du SCoT 
Zones agricoles du PLU 

PRESERVER LA TRAME VERTE ET BLEUE DU CARCASSONNAIS 

Le projet urbain est construit sur la prise en compte des espaces naturels en mettant 
en œuvre des dispositions en faveur de leur préservation énoncée dès le PADD. Cette 
approche globale de la protection des richesses environnementales dans leur diversité 
a été traduite dans tous les documents opposables : OAP, règlement et zonage : 

• Les espaces naturels protégés ainsi que les cours d’eau et leurs abords sont 
classés en zone naturelle. 

• L’encadrement de l’évolution des constructions existantes est règlementé en 
termes d’extension et de constructions de nouveaux logements. 

• Les zones d’extension urbaines ont été définies en cohérence avec la 
préservation des espaces de nature ordinaire. 
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Comparaison cartographique du DOO et des documents règlementaires du PLU 

SCoT                                                                                                          PLU 

• Le règlement impose un recul de 7 m minimum des berges des cours d’eau 
identifiés sur le document graphique. 

• Les OAP intègrent des éléments de trame verte. 

GERER LE TERROIR AGRICOLE DURABLEMENT 

La zone agricole A couvre près de 60 % du territoire communal. Sa détermination est 
issue de l’analyse des données cartographiques révélant l’enjeu des terroirs (zone 
AOC, potentiel agronomique, RPG), des analyses de terrain et de la connaissance de 
l’agriculture locale par les élus. 

Le règlement de la zone A est strict et ne permet que les constructions et installation 
liées et nécessaire à l’activité agricole et le développement mesuré des constructions 
existantes. 

VALORISER LA RICHESSE DU PATRIMOINE PAYSAGER 

L’aspect des constructions est règlementé dans toutes les zones U et AU pour 
présever la qualité architecturale du centre et de ses extensions.  

La présence de 3 périmètres de protection des monuments historiques, couvrant la 
quasitotalité des zones U et AU, prémunit de certaines dérives architecturales sur le 
village. 

les limites de la ville s’appuient sur les éléments physiques ou paysagers assurant une 
assise définie de l’enveloppe urbaine. Elle est confortée par les dispositions des OAP 
et de règlement, comme la constitution d’une interface végétalisé entre les zones U et 
AU et les zones A et N. 
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Comparaison cartographique du DOO et des documents règlementaires du PLU 

SCoT                                                                                                          PLU 

PRESERVER DURABLEMENT LES RESSOURCES NATURELLES 

L’adéquation entre urbanisation et disponibilité des ressources en eau potable a été 
vérifiée. 

La majeure partie du développement urbain est desservie par le réseau collectif 
d’assainissement, les capacités du réseau ont été vérifiées et le zonage 
assainissement a été adapté concomitamment de l’élaboration du PLU pour assurer la 
cohérence des 2 documents. 

LIMITER L’EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
Le PLU intègre dans sa réflexion sur les espaces de développement urbain et affiche 
les espaces soumis à un risque inondation dans son document graphique. 

AMELIORER LE CADRE DE VIE DES HABITANTS DU SCOT 
Aucun espace de développement n’a été identifié à proximité des espaces soumis à 
des nuisances liées aux infrastructures de transport. 

ORGANISER ET ENCADRER LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE ET URBAINE 

Une étude de densification a été réalisée dans le cadre du PLU pour assurer la 
compatibilité avec entre les pièces règlementaires et le PADD et traduire la limitation 
de consommation d’espace du PLU. 

Le projet communal respecte totalement les objectifs d’accueil prescrits dans le SCoT 
pour les villages de seconde couronne (10% dans le PLU pour un accroissement fixé à 
9,2%). 

En 2015, la commune dépassait le les objectifs prescrits par le Scot en terme de 
logements sociaux (10% du parc dans la commune, pour un objectf de 8% en 2025). 

ENCADRER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DES COMMUNES 
Le PLU au travers de son PADD et de la traduction en document graphique affichent 
un objectif de production de 145 logements sur 7ha, soit une densité avoisinant les 12 
logements à l’hectare (objectif conforme aux prescriptions du SCoT). 

REORGANISER ET DIVERSIFIER L’ACCUEIL DES ACTIVITES ECONOMIQUES 
La mixité des fonctions est encouragée dans les zones urbaines et à urbaniser : le 
règlement autorise les activités, commerciales ou de services sous condition d’être 
compatibles avec la vie du coeur de bourg. 
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Comparaison cartographique du DOO et des documents règlementaires du PLU 

SCoT                                                                                                          PLU 

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES MODES DE DEPLACEMENTS 
ALTERNATIFS 

Les quartiers à aménager dans le PLU prévoient la mise en place d’un maillage doux 
connecté sur les corridors écologiques également support de cheminements doux. 

DEVELOPPER LES CONTINUITES DOUCES POUR LES LOISIRS ET LA 
DECOUVERTE DU TERRITOIRE 

Le PADD affiche un projet liant les différentes fonctions de la cité participant de la 
durabilité du projet urbain : 

• Le développement de possibilités de déplacements sûres et agréables à pied 
ou à vélo : faciliter le stationnement public des vélos et deux roues, permettre 
un bouclage « boulevard intérieur », etc. 

• L’apaisement des liens entre le centre-ville et les quartiers périphériques en 
termes de déplacement automobile. 

STRUCTURER LE RESEAU VIAIRE POUR LA DESSERTE DU TERRITOIRE ET LA 
MISE EN LIEN DES VILLAGES ET DE L’AGGLOMERATION URBAINE 

Le PADD met en avant plusieurs orientations pour lier projet urbain, mobilités et 
amélioration du cadre de vie, le PLU anticipe le développement des voies 
structurantes, notamment l’autoroute, et développe le maillage local, notamment au 
travers des dispositions figurant dans les OAP. 
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D. PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  IINNCCIIDDEENNCCEESS  //  MMEESSUURREESS  DD’’EEVVIITTEEMMEENNTT,,  DDEE  

RREEDDUUCCTTIIOONN  OOUU  DDEE  CCOOMMPPEENNSSAATTIIOONN  

INCIDENCES MESURES 

NATURA 2000 

Une seule zone Natura 2000 intersecte la commune d’Alairac (d’autres 
sont à plus de 10km). Il s’agit du « Massif de la Malepère » (FR9101452). 

 Le PLU n’altère pas l’intégrité de la zone (toutes les zones 
urbanisables sont en dehors de son périmètre). 

 Le classement des espaces compris dans la zone Natura 2000 en A 
et N est favorable au maintien de l’activité agricole, et aux espèces 
d’intérêt communautaires (à condition de ne pas adopté de pratiques 
intensives) étroitement liées aux habitats ayant des structures en 
mosaïques. 

 Aucun élément du PLU ne va à l’encontre des prescriptions détaillées 
dans la charte de la zone Nature 2000. 
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INCIDENCES MESURES 

 

 

Extrait du document graphique du PLU croisé avec les limites de la zone 
Natura 2000 « Massif de la Malepère » 
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INCIDENCES MESURES 

Consommation des espaces naturels et agricoles 

 Le projet communal s’appuie sur l’arrivée de 200 nouveaux habitants 
dans les 10 prochaines années, soit une augmentation de population 
de 15 % environ. Ainsi La pression démographique notable sur la 
commune et le choix d’y répondre favorablement doit, inévitablement 
conduire à une consommation foncière. 

 

La commune REDUIT cette consommation en développant des formes 
urbaines plus denses et plus compactes et valorise l’urbanisation au sein 
de l’enveloppe urbaine. 

 

INCIDENCES MESURES 

Continuités écologiques 

Elément de contexte : la commune d’Alairac, par son développement urbain des 40 
dernières décennies, a contribué à dégrader les continuités écologiques 
(principalement trame bleue) au niveau du bourg (dans le même temps, la déprise 
agricole a conduit à la constitution d’un réservoir de biodiversité dans le secteur du Pech 
Vert). Cette situation se traduit par des points de conflits qui apparaissent sur les 
documents supra communaux (SRCE / SCoT) et sur le terrain (caractéristiques 
écologiques et qualités des habitats naturels autours des ruisseaux). 

 

 La mise en œuvre du PLU, au travers des différents documents 
opposables, doit permettre d’enrayer cette dynamique et de garantir 
que les éléments encore sauvegardés soient maintenus. Dans le 
même temps, le choix de maitriser le futur développement au travers 
d’OAP permet d’intégrer dans les projets d’urbanisation différents 
éléments nécessaires à la consolidation de la trame verte et bleue : 
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INCIDENCES MESURES 

• Identification des éléments de la TVB et engagement de la 
commune au travers du PADD. 

• Zonage (N) des espaces naturels ayant une importance 
dans le maillage de la TVB (ruisseau, Pech Vert, Natura 
2000) / Identification des zones inondable avec contraintes 
règlementaires associées / Extension urbaines modérées 
(12 ha) et resserrées autour du Bourg. 

• Règlement écrit imposant des distances de recul par rapport 
aux ruisseaux (N et A) / Constitution de haies obligatoire 
entre les zones dédiées à l’urbanisation (U et AU), et A ou 
N / Protection de la végétation existantes dans les zones U, 
AU, A ou N avec obligation de remplacement. 

• Toutes les zones AU font l’objet d’OAP intégrant 
d’importants espaces verts avec des plantation d’arbres et 
de haies. 
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INCIDENCES MESURES 

 

Cartographie des habitats naturels croisé avec les limites des zones 
urbanisables 



ComEt Environnement 

PLU d’Alairac (11) | Résumé non technique de l’Evaluation Environnementale 17 / 24 

 

 

INCIDENCES MESURES 

Paysage et patrimoine 

 La commune d’Alairac, prend bien en considération cet enjeu dans 
les différentes pièces règlementaires qui constituent le PLU. Le choix 
de rédiger une OAP pour tous les futurs nouveaux quartiers doit 
garantir une insertion paysagère de qualité pour chacun des projets : 

• Prise en compte du paysage dans le projet des élus 
(PADD) : limites aux extension urbaines, valorisation des 
interfaces ville – nature. 

• Contraintes imposées par le règlement sur les futures 
habitations (ou les restaurations de bâtiments) : aspect 
général, intégration à l’environnement local, plantation des 
haies avec des essences de type méditerranéen. 

• Toutes les zones AU font l’objet d’OAP intégrant des 
préconisations spécifiques au regard des alignements du 
bâti, du sens des faîtages et de la végétalisation des 
espaces. 
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INCIDENCES MESURES 

Changements climatiques 

 Le phénomène d’accueil de nouvelles populations (200 nouveaux 
habitants en 10 ans) et d’urbanisation (7 ha à urbaniser) contribue à 
accentuer les phénomènes d’émission de GES : 

• Changement d’affectation des sols : émission de 3 671 T Eq 
CO2 du fait de l’imperméabilisation de sols possédant une 
couverture végétale. 

• Augmentation du nombre de déplacements domiciles travail 
(90% des déplacements en voiture individuelle) / Emission 
de CO2 difficilement quantifiables. 

 

 

 

 

 

Le changement d’affection de certains sols (agriculture vers jardins 
d’agrément) contribue à la REDUCTION des émissions de GES du fait 
de l’accroissement des capacités de fixation (16 T Eq CO2 par an). 

 

 

Plusieurs engagements pris dans le PLU constituent des mesures 
d’ADAPTATION aux changements climatiques : 

• Effort de densification pour les futurs quartiers pour garantir une 
consommation moindre d’espaces naturels et agricoles 
(REDUCTION). 

• Maintien des puits à carbone (sauvegarde et plantation d’arbres 
dans les OAP) et créa des ilots de fraicheur au plus près des 
zones urbanisées (REDUCTION des conséquences du 
changement climatique). 

• Réflexion autour des mobilité douces dans le PADD (liaisons 
inter quartier) / liaisons douces mise en place dans les OAP. 
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INCIDENCES MESURES 

Risques naturels 

 Le risque inondation est impacté par la mise en œuvre du PLU dans 
sa dimension aléas (augmentation des surfaces imperméabilisées) 
en enjeu (accueil de nouvelles populations). 

 

 

 

 

 Le PLU n’aura aucune incidence sur les autres risques mis en 
évidence sur la commune. 

 

Plusieurs mesures proposées dans le règlement (plafonnement des 
emprises au sol des constructions, limites de constructibilité en zones 
inondables), le document graphique (identification des zones 
inondables), ou les OAP permettent d’EVITER ou de REDUIRE ces 
incidences (végétalisation importante des surfaces, mise en place de 
bassins de rétention). 

 

INCIDENCES MESURES 

Nuisances et pollutions 

 La mise en œuvre du PLU n’aura aucune incidence notable sur les 
nuisances et les pollutions. 
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INCIDENCES MESURES 

Ressources naturelles 

 Aucune incidence notable du document sur les du projet sur la 
disponibilité et la qualité de la ressource en eau potable. 

 Faible consommation de terrains agricoles classés en AOC 
Malepère. 

 Aucune disposition du PLU n’entrave l’installation d’unité de 
production d’énergie renouvelables solaires ou biomasse (elles sont 
même encouragées dans le règlement) 

 

 

INCIDENCES MESURES 

Prise en comte des enjeux liés à la santé humaine 

 Plusieurs éléments contribuent la promotion de comportements de 
vie sains en favorisant des modes de déplacements locaux doux 
(choix d’un développement urbain compact / maillage de 
cheminement doux dans toutes les OAP. 

 La mixité fonctionnelle urbaine est favorisée par le règlement écrit du 
PLU qui autorise les constructions à usage d’activités artisanales, 
commerciales ou de services (sous condition), ainsi que les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou à 
l’intérêt collectif dans les zones U et AU. 
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INCIDENCES MESURES 

 Mise en valeur et sauvegarde de l’environnement naturel (voir point 
sur les continuités écologiques). 

 L’accueil de nouvelles populations (200 nouveaux habitants en 10 
ans) et l’urbanisation (7 ha à urbaniser en extension) contribuent à 
accentuer les phénomènes d’émission de GES (voir chapitre dédié). 

 

 

 

 

 

Dans son rapport aux enjeux liés à l’eau le PLU d’Alairac est : 

 Compatible avec le SCOT de Carcassonne Agglo (lui-même 
document intégrateur du SDAGE). 

 Générateur d’une augmentation du risque inondation (aléas par 
imperméabilisation des surfaces et enjeux par l’accueil de 
nouvelles populations. 

 

 

 

 

 
 

Le PLU propose une série d’engagement visant à assurer une certaine 
forme d’ADAPTATION aux changements climatiques : 

• Consommation limitée d’espaces naturels et agricoles (7 ha). 

• Maintien des arbres existants et plantations dans les OAP (puits 
à carbone). 

• Création d’îlots de fraicheur au plus près des zones urbanisées 
(zones A). 

• Mise en place de cheminements doux favorables aux mobilités 
douces (OAP). 

 
 
 
 
 
Plusieurs mesures sont proposées dans le règlement et les OAP afin de 
LIMITER les risques : 

• Plafonnement des surfaces constructibles dans les zones U2 et 
AU. 

• Création de bassins de rétention dans certaines OAP. 
• Identification des zones inondables (document graphique) et 

limites de constructibilité (règlement). 
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INCIDENCES MESURES 

 L’incidence de l’accueil de nouvelles populations sur la gestion des 
déchets ménagers a été abordée dans l’évaluation 
environnementale. Aucune incidence n’a été identifiée. 

 Le choix d’un développement urbain compact (7 ha sen extension à 
la périphérie immédiate du bourg) garanti que les changements 
d’affectation des sols (consommation de terrains naturels ou dédiés 
à l’agriculture) est maitrisé. 
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E. JJUUSSTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  CCHHOOIIXX  

 

Les élus ont fait le choix d’accompagner une croissance s’établissant légèrement en deçà de celle de la période la plus récente (2007/2020). Cet 
objectif est établi à 1.33 % par an de 2020 à 2030 contre 1.35 % par an sur la période 2007/2020, soit le maintien de la croissance naturelle actuelle, 
confortée par un accueil de populations extérieures au territoire du même ordre de grandeur.  
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F. IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  SSUUIIVVII  
Thème Définition indicateur Mode de calcul Périodicité Valeur de référence Source 

Consommation foncière 
Consommation 
foncière 

Evolution des superficies 
consommées 

Nombre d’hectares par an Annuel 2010/2019 1 ha /an Autorisations 
d’urbanisme 

Surface Agricole Evolution des espaces cultivés Ha 10 ans  2019 :  831 ha RGP 
Densification Evolution de la taille moyenne des 

parcelles construites 
Nombre moyen de m²/nouveau logement 3 ans 2010/2019 : 1 000 

m²/logement 
Autorisations 
d’urbanisme 

Gestion de la ressource en eau 
Qualité de l’eau Suivi de la qualité sur les points 

de mesure pour les nitrates, 
pesticides matières organiques 
oxydables 

Indices de qualité SEQ Eau 6 ans 2021 : eau de bonne qualité 
microbiologique et 
chimique 

Carcassonne Agglo 

Consommation Prélèvements par type d’usage M³ par type d’usage 3 ans  Carcassonne Agglo 
Assainissement Suivi des installations autonomes 

Capacité des installations 
d’assainissement collectif 

Nombre d’installations non conformes 
Taux de charge de la STEP 

Annuelle  Carcassonne Agglo 

Biodiversité, milieux naturels et paysages 
Corridors 
écologiques 

Suivi des continuités des corridors 
TVB 

Kilomètres de continuités et épaisseur Continue  Observations de 
terrain, vues 
aériennes 

Biodiversité Forêts Ha 3 ans   Observations de 
terrain, vues 
aériennes 

Paysages Evolution de l’impact paysager du 
développement urbain 

Maintien des points de vue identifiés 3 ans  2021 : préservés Observations 
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 BATI POUVANT CHANGER DE DESTINATION (ART. L151-11 DU CU) Plans cadastraux et 

photographies des bâtiments retenus 

N° 
liste 

Parcelle Nom du domaine Plan cadastral Photographie(s) 

1 B 487 Rougeats 

2 B 203 Rougeats 
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N° 
liste 

Parcelle Nom du domaine Plan cadastral Photographie(s) 

3 A 768 Galet 

 

 

4 A 676 Filhol   
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N° 
liste 

Parcelle Nom du domaine Plan cadastral Photographie(s) 

5 A 676  Filhol   

6 B 452  Aragone 
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7 C 694 Goutal 

 

 

8 C 1200 / 
C 1215 

Barrière  
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9 C 664 Saint-Pierre 
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